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D ES AIDES RÉSERVÉES AUX NATIONAUX 

Xénophobes 
au nom 

de l'Etat social 
Puisque le .fina nces publiques vont mal, il fa ut protéger 

le modèle social en traquant lesji·rtudeur ', mais aussi les 
étrangers. Ce raisonnement martelé par nombre de respon
sables politiques européens a gagné en légitimité, y compris 
au sein de l 'administrationfrançaise. 

PAR ALEXIS SPIRE * 

SI les . olutions pour so rtir l' Un ion 
européenne de l'orni ère suscitent d'âpres 
débats, il est un suj et qui fa it consensus 
parmi les dirigeants po litiques du Vieux 
Continent : la lutte contre ceux qui abuse-
raient des systèmes de protection socia lc. 
Les immigrés d'Afrique ou du Maghreb 
et les Roms constituent la première cible 
de cette croisade. Dans un courri er du 
23 avril 20 13, les ministres de l' intérieur 
allemand, anglais, autri chi en et néerlan-
dais s'en sont plaint auprès de la prési-
dence irlandaise en dénonçant les «.Jirmdes 
et abus systématiques du droit à la libre 
circulation provenant les autre. pays de 
l 'Un ion européenne » . On serait ainsi 
passé d' une immigration économique à 
un tourisme d'a ll ocations. 

Ces récriminations ne résistent guère à 
l' ob. erva tion de la réa lité soc iale et 
juridique: dans les pays européens, les 
populations étrangères et rom comptent 
parmi les plus précaires du point de vue de 
l' accès aux oin , et le minima sociaux 
restent soumis à des conditions dra tiques 
dc durée de ré idence sur le territoire. En 
France, un étranger ne peut toucher le revenu 
de solidarité active (R A) que s' il bénéfi cic 
depuis au moins cinq ans d' un titre de séjour 
l'autorisant à travail ler (1). Mais on aurait 
tort de ba layer d' un revers de main cette 
vision du monde au motif de son inexac-
titude. Ell e remplit en effe t une fonction 
idéo logique déc i. ive en temps de cri se 

• ociologuc, dircctcur dc recherche au Centre national 
de la recherche scicntifïque (CN RS). Autcur de Faibtes 
el pllisSCIIIIS(clce cl t'ill/pÔI. Raisons d'agir, Paris. 2012. 

économique et de panique mora le : ofti'ir 
une légitimité symbolique à des po litiques 
d'exclusion qui se heurteraient sans cela à 
la réprobation d' une partie de la population. 

impie et efficace, cette rhétorique associe 
maintien de la protection oc iale et rejet 
des étrangers. Elle prospère sur le terreau 
des « réforme de l'Etat », qui , sous couvert 
de rationa lisation et de lutte contre la fi(\ude, 
créent à la fois unc insécurité interne, 
éprouvéc par des fonctionnaires fragi li sés 
dans lcur. conditions de vic ct de trava il , 
et une insécurité général isée, qui e 
concrétise par l'a1fa issement de la protection 
sociale. Il ne s'agit plus de rejeter l'étranger 
au nom d' une vision raciali ste de la nation, 
mais en vertu d un idéa l bea ~coup plus 
consensuel : sauvegarder le « mpdèle social 
frança is ». Le programme du Front national 
(FN) préconise ainsi : « Restaurer l 'équi
libre des comptes sociaux en donnant la 
priorité aux Prançais : instaurer un délai 
de carence d 'un an de résidence continue 
en Pran ce et de cot isa tion avant de 
bélléficier de tous les avan tages de la 
Sécurité sociale: supprimer l 'AME [aide 
médicale de l' Etat] réservée aux rnigrants 
clandestins .. créer UII observatoire des d,.vits 
sociaux des étrangers et de l'usage des 
cOl1ventions bilatérales de soins (2). )) 

(Lire la suite page 12.) 

( 1) Antoine Math . « Minima sociaux: nouvelle préfé- • 
rcncc nati onale'! », Pteill droil , .no 90, Paris . 
octobrc 201 1. 

(2) « Garant ir l'accès il ta santé pour tous les 
Fmnça is»l WWW.ti· l1t nationa1.col11 
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(Sliite de la première page.) 

Mai le F n'est pas le eul à enfoW'cher 
ce cheva l de bataille . En Suède, au 
Danemark ou aux Pays-Bas, des form a-
tion s po litiques concoctent un curieux 
mél ange ' d ' idées d ' extrême droite et de 
préoccupati ons de gauche pour réformer 
l' Etat socia l. Auteur d ' une enquête sur les 
mouvements réactionnaires européens, le 
journali ste Andrew Higgins note : « Le. 
Parti populaire danois s 'est n-ansformé ell 
défenseur de l 'Etat-providence, au moins 

pour les Danois d 'origine. 1/ a ainsi lancé 
un "chauvillisme de la protecTion sociale " 
désormais repris par Il ombre de partis 
poplilistes européens, qui accusent les 
étrangers de profiter du système de retraite 
et des aides sociales (3). » En France, aprè 
l'expulsion en octobre dernier de Leonarda 
Dibrani , cette lycéenne interpellée lor 
d ' une sortie scolaire, M . Jean-François 
Copé, président de l' Union pour un 
mouvement populaire (UMP), a préconisé 
la uppression de l'AME, sous-entendant 
qu ' il en a llait de la surv ie du sy tème 
français de protection socia le. 

diplf}!h~lique 
Dans ce quatrième titre de la collection 

« Prendre parti » , André Gorz pose 

la question d'une nouvelle civilisation . 

Avec la fin des sociétés de plein-emploi , 

il expose dans ce texte d'une troublante 

actualité une mutation radicale 

de nos manières de vivre à venir. 

Disponible en librairie 
57 pages, 

5,80 € 

D ES AIDES RÉSERVÉES 

Xénophobes au nom 
Ce procédé con istant à instrumentali~er 

une cause progressiste polU' mobil iser contre 
un ennemi commode n 'est pas nou veau . 
Au milieu des années 2000, la droite et 
l ' extrême dro ite européennes éta ient 
parvenues, sous couvert d ' égali té entre les 
sexes et de défense de la laïci té, à enrôler 
les partis de gouvernement dans la stigma-
tisation de l' islam. C'est désornlais au nom 
de la défense du modè le ocia l qu ' il ' agit 
d ' exclure beaucoup plus largement. toutes 
les popu lation soupçonnées d ' en abuser. 
La thématique de la lutte contre la fraude 
n 'est pas une simple ritournelle entonnée 

AN DRÉ G ORZ 

Bâtir 'la 
civilisation 
du temps 

libéré 

par de go uvernements dés ireux de 
détourner l'attention des véritables causes 
de la crise des finances publiques. E lle est 
devenue un argument fédératem pour les 
hauts fon c ti onna ires en cha rge de la 
« modernisation » de l' admin istra tion et, 
par voie de conséquence un enj eu de lutte 
pom tous les agents impliqués dans l' enca-
drement de population . 

Au cours d ' une enquête menée dans les 
serv ice de contrô le de l ' immigration , 
nous avons pu constater que cette rhéto-
rique était un puis ant vecteur de mobili-
sation pour ceux qui , dans les couli sses 
de l'administration, conduisent la politique 

des gui che ts (4 ). Ve nus d ' ho ri zo ns 
po lit iqu es et soc ia ux très di vers, les 
homm es e t les femm es affectés à ces 
serv ices o nt un e m iss ion commune : 
s ' assurer que chaque droit consenti à un 
étranger ne constitue pas une menace pour 
le mainti en de l'ordre politique et écono-
mique. Mais comment adhérer à une te lle 
mi ss ion ? Long temps, l ' obj ec tif de 
contrô ler l' immigration pli t ens à travers 
la nécessité de protéger le marché national 
du travail d ' une concurrence é trangère 
déloyale. Désormais, il se conjugue avec 
un e croisade m ora le visa nt à traquer 
l' «assistanat » et à fa ire de l' immigré le 
fossoyeur de l'Etat social. 

Contrôles de plus en plus tatillons 

LA peur que les étrangers ne v iennent 
en France creuser les défi c its es t parti -
culi è rement prése nte c hez le age nts 
chargés des régularisa tions pour ra ison 
médi ca le: « Sur la procédllre de régula
risation pour soins, on Il e peut rien/ aire, 
Oll est complètement dépendan ts de l 'avis 
du médecin. Heureusement, maintenant, 
il y a un peu plus d 'avis négat(fs. Mais 
moi. je suis révoltée par les abu de cette 
procédure. La Sécurité sociale ne 
rembourse p lus certoills médicomell ts 
pour les F/'Gllçais, ce qui jàit quand même 
une grosse différence pour lesjànction
noires comme nous, mais l 'Etat prend ell 
cllalge la santé des malades ét/'Gngers. 
fi y a quelque chose qui Ile va pas là
dedans. ce n 'est pas logique» (en treti en 
avec une gui chetière devenue vé rifica-
trice en préfecture ). 

La re lation de cau a lité établie ici entre 
immigration et dégradation de la protection 
socia le est aussi très prégnante dans les 
admini strations impliquées dans l'octroi 

de prestations aux personne âgées. Al or 
que les é trangers comme les nationaux 
sont tenus de résider en France pour y avoir 
dro it, les cai sses de sécurité soc ia le ont 
engagé depuis la f in des arUlées 2000 une 
lutte sans merci contre les vieux mi grants 
qui touchent les minima soci aux e t 
repartent occasionnellement au pays (5) . 

Cette guerre à la fraude ci bl ant les 
étrangers a pour Plincipa l e ffet d ' arr imer 
la crise de financement des systèmes de 
protection socia le à un problème d 'identité 
nationale (6). Pour certa ins agents de l'Etat, 

(3}A ndrew Higgins. « Right wing's surge in Europe 
has the establishment rart led », The Nell' York Times. 
9 novembre 2013. 

(4) Accueillir ou recollduire. Ellquète sur tes guichets 
de l'immigratioll, Raisons d'aglr, Paris, 2008. 

(5) Antoine Math, « Les prestations ociales et les 
personnes âgées immigrées : Id condition de résidence 
et son contrôle par les caisse ». R""/Ie dl' dmit sal/itaire 
et sociat, n 4. Paris. juillet-août 2013. 

(6) Lire Serge Halimi . « Lampedu 3», Le MOllde 
dil'tomauq"t'. novembre 2013. 
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AUX NATION

de l'Etat social 
l'opposition enh'e « nous le Français» et 
« eux les étranger » constitue ai ns i un 
SUppOlt d'identification facteur de cohé ion. 
Ce dé ir de faire front face à des usagers 
perçus comme hostiles ou roublards ne se 
limite pas aux services d ' immigration : on 
le retrouve aux guichets de l' a surance-
chômage, et plu largement dans tous les 
bureaux chargés d'octroyer des prestations 
sociale . 

Depuis la f in des années 1990. la plupart 
des pays européens ont, sous couvert de 
rationalisation, intensifié les me ures de 
conh'ôle à l'encontre des bénéficiaires des 
prestations. Longtemps relégué au rang 
d'activité secondaire. voire margina le. le 
contrôle des populations précaires a été 
hissé au rang de priorité politique et a 
bénéficié d'important moyens matériels 
et hwmin . Tandis que se relâchait la urveil-
lance de diverses fOlmes de délinquance 
en col blanc. lïnfomlatisation de f ichiers 
et la multiplication des échanges d'infor-
mations entre admin istrati ons ont rendu 
possible l'avènement d ' un contrôle par 
capillarité vi ant toutes les populations 
dépendantes des subsides de l'Etat socia l. 

Désormais, tout allocataire ayant déclaré 
un montant différent de celui enregistré sur 
sa feuille d 'impôts e t ommé de rendre ses 
déclaration cohérentes. sous peine d'être 
privé de ses prestations (7). Dans les cai e 
d'allocations famil iales (CAF), la généra-
lisation de l'explora tion de données 
(datalllillillg), une technique de profilage 
élaborée pour repérer les dossiers d ' éven-
tuels fraudeurs, constinle la nouvelle arme 
de répression mas ive. L'enregistrement et 
la collecte ystématiques de données telles 
que la s ituation familiale , l'activité, les 
ressource et l ' historique du do sier depuis 
vingt-quatre mois permettent aux statisti-
cien des CAF de disposer d'environ un 
mi II ie r d ' informations par allocata ire 
contrôlé (8). 

La li ste des critère qui défini ssent le 
fraud eur reste bien sllr secrète. Son 
efficacité est néanmoin redoutable: après 
s ix moi s, (( la part des dossiers repérés 
avec lI/llllauvais paiement (un illdu ou UII 

rappel de prestatioll) a augmenté de 
38 % (9) », et le montant moyen des 
sommes récupérées par contrôleur a doublé. 
Là encore, on reh'ouve le même argument 
utilisé par les directeurs des CAF pour 
obtenir l'assentiment des agents chargés 

de faire fonc tionner cette machine à punir 
les bénéficiaire dé minima sociaux: il 
n 'est questi on que d 'améli orer la qualité 
du service dans la perspective de mieux 
garantir l'accès aux pre tations de ceux 
qui sont en droit de le demander. POUltant, 
il y a peu de chances que ces dispositifs 
cOllteux soient mobilisés pour repérer les 
a llocatai res qui , fa ute d ' informations ou 
par crainte de procédures trop complexes, 
renoncent à faire valoir leurs droits ( 10). 

La politique des caisses vides 

POUR aller pl us loin dans ce contrô le 
tati llon, un alTêté du 8 octobre 20 13 auto-
ri e di er es instiMions à vélifier enl igne 
les infOlmations dont dispo e l'adminis-
tration fiscale, par le biais d ' un h-a itement 
automati é de donn ées à caractère 
persOlmel dénommé «service de vélifica-
tion de l'avis d ' impôt sur le revenu». Ce 
nouveau té léserv ice devrait permettre 
notanmlent aux banques, aux organismes 
gérant des prestations sociales, aux bail-
leurs ou encore aux collectivités territo-
ria les de co nsulter des données auss i 
personnelles que la sinlation de famille, le 
nombre de personnes à charge, le revenu 
brut globa l et le montant de l'impôt ( II). 

Pour exploiter ces nouveaux dispositifs 
de contrôle à distanée. le administration 
chargées de la gestion des populations les 
plu précaires laissent à leurs agents un 
important pouvoir d 'appréciation, notam-
ment pour interpréter des notions aussi 
floues que la (~bonne intégration » pour les 
étrangers, les «actes positifs de recherche 
d'emploi » pour les chômeurs (12) ou encore 
l' « isolement » pour les mères ayan t un 
en fant à charge ( 13). 

Ces fonctionnaires sont alors souvent 
conduits à mettre en pru-allèle les droits dont 

sont censées bénéficier les populations 
précaires et la dégradation contin ue du 
traitement réservé aux agents de l'Etat : 
non-revalorisation des salaires, détérioration 
des droits à la retraite, coupes drastiques 
dans les crédits de fonctionnement, poursuite 
des suppressions d'emplois induisant une 
intensification du travail et une mise en 
concurrence des services .. . 

Pour les cla e moyennes du public, c'ette 
remise en question systématique de leur 
statut cadre mal ' avec le sentiment 
- erroné - que la puissance publique 
contin ue à dépen er toujours plus pour 
protéger les étrangers et les populations 
précaires. A défaut de pouvoir êh'e entendus 
sur le plan politique, certains de ces agents 
traduisent leur sentiment d 'injustice dans 
la façon d ' appliquer l'esprit de la loi , 
refusant au guichet ce qU'Ulle interprétation 
plus généreuse du droit pourrait leur 
pemlettre d 'accorder. Appartenant aux 
fi-actions infélieures du salariat, ils adhèrent 
d 'autant plus volontiers à cette croisade 
contre les « abus » des plus précaires qu ' ils 
sont convaincus de défendre ainsi leur avenir 
sous l 'aile protectrice de la puissance 
publique. Le renforcement de Pl-atiques de 
contrôle se nourrit donc de la déstabilisation 
des agents de l'Etat. 

La suppression continue des emplois et 
des moyens dan s les secteurs chargé 
d 'accueillir et d 'accompagner les popula-
tions les plus fragiles contribue à accroÎh'e 
ces tensions, fa isa nt des gui chets une 
nouvelle ligne de front. Dans ce contexte, 
il faut rappeler que la cri se actue lle de 
l' Etat social est d 'abord le résultat d'une 
«po litique des cais es vide » ( 14) 
con i tant à assécher les recettes des 
administrations qualifiées de « dépen-
sières». Cette crise de financement résulte 

(7) Lire « Du ouci de la j ustice à la suneillance 
des paul res ». Le Monde diploma/iqlle. fél rier 2013. 

( ) Pierre Collinet, « Le da/ll mining dans les CAF: 
une réalité, des perspeclil es », In(ormaTions sociales. 
nO ) 78, Paris, 2013. 

(9) IbId. 

( 10) Ph ilIppe Warin, « La face cachée de la fraude 
sociale», Le Monde diplomaTique, juillet 2013. 

( II ) Larrêté organisant ces nOUl'elles dispositions a 
été publié au JOllmal officiel du 15 octobre 2013. La 
ConIDli sion nauonale de l'informatique el de libenés 
( fiL) a dénoncé les risques pour la l'ie pril -ée des contri· 
buable ,mais le goUl ememenl a décidé de passer outre. 

des multi ples dérogations et exonérations 
con enties aux plus pui ant (lire l 'article 
ci-desslls). mais auss i de tous les moyens 
que ceux-ci ont mi en œ uvre pour 
échapper à leurs obligations (15). Au-delà 
du débat idéologique, l'enjeu est d'obtenir 
un recentrage des moyens de contrôle de 
l ' Etat sur le entreprise fisca lement 
protégées et sur les plus fortunés. Dans 
l'espoir qu'un jour la peur chrulge de canlp. 
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( 11) Emmanuel Pierru, Gllt'rr~ allx ,homt'lIrs 011 

gllenl' ail l'homage. Editions du CroqU.111l, Bellecombe· 
en·Bauges, 1005. 

(13) Vincent Dubois el Delphine Dulong, « Le ruses 
de la raison juridique. Le contrôle sur place des bénéfi· 
cialres d'allocations familiales », Re, herch~s el {lré\'l' 
siol/J. n 73, MelZ. 2003. 

(14) Sébastien Gue~, " La pohttque des caisse, 
1 Ides. Elal. finances publiques el mondiahsalton ". 
ACles de la recherche en sdt!lIcf~ wu iale.\'. n 1-t6-
147. Paris, mar 1003. 

( 15 ) Lire "Colllment contourner l'impol sans 
s'e"len>, Le .\/Olule diploll/atiqlle. tënier 1013. 

 




